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I. Evaluation Abstract 
 

DONOR DEZA – Direktion für Entwicklung und Zusammenarbeit 
 

TITEL Transfer der Personalabteilung der DEZA in die Direktion für 
Ressourcen (DR) 
 

SEKTOR Institutionelle Evaluation 
 

SPRACHE Deutsch 
 

DATUM 01.10. 2013: Evaluationsbericht 
27.11.2013: Management Response DEZA und DR 
 

AUTOREN Hans A. Wüthrich  
Dirk Osmetz 
Stefan Kaduk 

Subject Description 
Unabhängige externe Evaluation der Auswirkungen des im Rahmen der Reorganisation der 
DEZA erfolgten Transfers der Personalabteilung der DEZA in die Direktion für Ressourcen.  

Evaluation Objectives and Methodology 
Die Evaluation zieht Bilanz und macht Vorschläge für allfällige Verbesserungen. Sie 
beantwortet die Fragen der Geschäftsprüfungskommission (GPK), welche deren Mitglieder 
anlässlich des Dienststellenbesuchs im Oktober 2011 in Bezug auf das Personalwesen in 
der DEZA gestellt hatten. 

Major Findings and Conclusions 
Die Evaluatoren identifizieren Handlungsbedarf in vier Bereichen:  

 Strategisch-konzeptionell soll Klarheit geschaffen werden über die Personalpolitik des 
EDA und im speziellen für die Personalentwicklung der DEZA. Die zentrale Empfehlung 
richtet sich an die Departementsleitung, den „strategischen Bauplan EDA“ zu präzisieren 
und dabei offensiv über alle Schritte und Prozesse zu kommunizieren. 

 Die lähmende Emotionalisierung soll durchbrochen werden mittels gemischter 
Projektteams DR und DEZA, welche gemeinsam an erkannten Schwachstellen arbeiten. 

 Erkannte strukturelle Schwachstellen sollen durch die Anpassung des HR-Modells 
eliminiert werden. 

 Die Führungsverantwortung der Direktion der DEZA soll klarer wahrgenommen werden 
und die Kommunikation nach innen und mit der Departementsleitung soll verstärkt 
werden. Die Evaluatoren schlagen nebst Informationsveranstaltungen einen offenen 
Dialog mit den Mitarbeitenden zu aktuellen Themen vor.  

 

Die Direktion der DEZA und die Direktion der DR haben die Empfehlungen in der 
Management Response entgegengenommen und kommentiert.  
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II. Management Response 
 

 
MANAGEMENT RESPONSE DDC et DR  
 

Martin Dahinden, directeur de la DDC 

Helene Budliger Artieda, directrice de la DR  

 

 

 

Appréciation globale du rapport d’évaluation 

L’enjeu de cette évaluation consistait à clairement délimiter le mandat et à définir les limites pour l’analyse des répercussions du transfert de la 
Division du personnel de la DDC vers la DR. L’évaluation a porté sur les aspects des prestations du secteur Personnel DFAE qui sont en lien 
direct avec le transfert et concernent la DDC. La méthode choisie – une étude principalement qualitative – repose sur des entretiens réalisés 
auprès de collaboratrices et collaborateurs de la DDC et de la DR. L’évaluation s’attarde également sur des aspects de la politique du personnel 
du DFAE qui vont au-delà du transfert. A ce titre, elle formule des recommandations qui s’adressent à la DDC, au secteur Personnel DFAE, à la 
DR et au DFAE (direction). Les auteurs de l’évaluation ont réagi avec respect et professionnalisme aux défis émotionnels suscités lors des 
entretiens avec des collaboratrices et collaborateurs de la DDC et de la DR. Leur rapport est clair et intelligible. La DDC et la DR les remercient 
pour la qualité de leur travail.  

Les auteurs de l’évaluation ont analysé le transfert de la Division du personnel de la DDC vers la Direction des ressources (DR). Ce transfert était 
un élément parmi d’autres de la réorganisation de la DDC, laquelle comportait d’autres ajustements structurels. L’ancienne Division du personnel 
de la DDC a été transférée vers la DR, où elle a fusionné avec son homologue du DFAE. Initié par la direction de la DDC, ce transfert répondait à 
la demande de l’ancienne cheffe du Département de faire de la DR un centre de services et de compétences chargé d’assurer la cohérence des 
prestations fournies à l’ensemble du Département.  

 

L’évaluation dresse un état des lieux et formule des recommandations sur des mesures à prendre, lesquelles, globalement, s’avèrent très utiles. 
Elle montre également clairement que nombre de défis vont bien au-delà de la question du transfert de la Division du personnel. L’évaluation 
devait se limiter à l’analyse des répercussions du transfert. Elle dépasse cette limite tant dans son analyse que dans ses recommandations et 
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s’attarde sur des aspects et des sensibilités des collaboratrices et collaborateurs qui ne sont pas exclusivement en rapport avec le transfert. Par 
conséquent, le rapport d’évaluation et les recommandations qu’il contient peuvent être considérés comme un instantané de la satisfaction du 
personnel qui est important. D’après l’évaluation, la charge émotionnelle est forte. Il faut continuer d’optimiser les prestations, sans oublier 
d’améliorer la communication à l’égard des collaboratrices et collaborateurs en vue de préserver leur motivation et leur engagement fort.  

La DDC et la DR estiment le manque de base de référence pour une comparaison dans le temps claire et pertinente (l’avant et l’après-transfert), 
et par conséquence la pertinence des conclusions et des recommandations s’en trouve quelque peu restreinte. Aussi appropriée que soit la 
méthode choisie (des entretiens essentiellement qualitatifs) pour apprécier la satisfaction des collaboratrices et collaborateurs ainsi que leur 
implication et le flux d’information dans le processus compliqué du transfert, elle ne tient pas compte de certains éléments « hard facts » et ne 
permet donc pas de dire avec fiabilité dans quelle mesure les objectifs du transfert ont effectivement été atteints. La DDC et la DR tiennent l’une et 
l’autre à commenter les résultats de l’évaluation en les complétant.  

La DDC précise que des efforts d’harmonisation sont déployés dans le domaine du personnel en vue de simplifier les processus administratifs et 
de promouvoir la perméabilité au sein du Département. Aujourd’hui, plusieurs personnes à la Direction politique et à la DDC profitent de cette 
perméabilité. Il ne s’agit pas tant des ambassadeurs qui ont été engagés à la place de coordinateurs et qui, en dépit d’un cahier des charges 
comparable, ont été affiliés à une autre catégorie de personnel du fait de leur fonction d’ambassadeur, mais plutôt des collaboratrices et 
collaborateurs qui assument de nouveaux domaines d’activités. Les efforts d’harmonisation portent également sur la synchronisation des plans de 
rotation et de transfert, sur des cycles de conduite définis conjointement avec les ambassades et sur des réglementations uniformes concernant le 
personnel local. 

Les auteurs de l’évaluation font à juste titre de l’absence d’un plan d’orientation stratégique du DFAE un problème crucial dans le domaine du 
personnel. Depuis l’échec de la politique du personnel 2011 du DFAE, il existe effectivement un vide et un manque de clarté dans de nombreux 
domaines. Cela ne concerne pas uniquement la DDC, mais le DFAE dans son ensemble. Il existe toutefois également quelques projets de 
transformation qui progressent étape par étape et ont pour but des simplifications sans toutefois s’appuyer sur un plan conçu au niveau supérieur. 
La DDC approuve la recommandation de l’évaluation, selon laquelle il est urgent de clarifier ces aspects cruciaux et de les communiquer en toute 
transparence. 

Les auteurs de l’évaluation reprochent à la direction de ne pas assez assumer ses tâches de conduite en s’engageant trop peu en faveur des 
intérêts du personnel. L’évaluation n’a malheureusement pas vérifié au moyen d’éléments factuels cette affirmation du reste compréhensible 
puisque elle émane des informations que les évaluateurs ont reçu lors des interviews avec des collaboratrices et collaborateurs. Différentes 
discussions et des prises de position sous forme écrite au niveau du Département montrent que la direction a défendu les intérêts de la DDC, mais 
qu’elle n’était pas en mesure d’imposer sa position au niveau du Département. Ce que les collaboratrices et collaborateurs ont interprété comme 
une absence de conduite s’explique avant tout par le fait que la direction de la DDC a respecté les décisions de la direction du Département et les 
a assumées. 



 

IV 
 

 

La DR considère comme problématique l’objectif que l’évaluation s’est fixé, plus précisément la limite qu’elle a définie en se concentrant 
uniquement sur le transfert, sans tenir compte d’autres mesures de réorganisation prises au sein du Département. Les objectifs retenus 
conformément au cahier des charges s’appuient sur la réorganisation de la DDC, qui avait pour objectif suprême l’amélioration de l’efficacité de la 
coopération internationale. Pour cela, des changements structurels ont été entrepris au sein de la DDC, davantage de compétences étant 
transférées dans le terrain. Dans le même temps, une autre réorganisation a eu lieu au niveau du Département : c’est dans le cadre de cette 
réforme notamment que l’ancienne Division du personnel de la DDC a été transférée vers la DR, où elle a fusionné avec son homologue du DFAE. 
De même, la Division médias et communication, le service informatique, le service de la sécurité, le poste de déléguée à l’égalité des chances et 
le service de traduction de la DDC ont eux aussi été réaffectés. La DR aurait souhaité que l’évaluation intègre dans son analyse les objectifs de la 
réorganisation au sein du DFAE qui étaient autres que ceux analysé dans l’évaluation, à savoir : 

 simplification des processus administratifs, harmonisation des conditions d’engagement ; 

 réalisation d’économies au sein du Département, exploitation des marges de manœuvre ; 

 encouragement de l’échange de personnel entre la DDC et les autres composantes du DFAE («Kern-EDA»).  

La DR est d’avis que, dans leur rapport, les auteurs de l’évaluation ne se penchent pas assez sur ces trois objectifs de la réorganisation au sein du 
DFAE.  

La préoccupation première de la DR étant d’améliorer la qualité de ses prestations et d’établir de bonnes relations avec ses clients, elle déplore 
que la présente évaluation ne mette pas suffisamment en exergue des éléments concrets qui vont dans ce sens. Les objectifs de la réorganisation 
au niveau du Département ne sont pas suffisamment pris en considération. Par ailleurs, l’évaluation omet de mentionner les nombreuses 
innovations que le secteur Personnel DFAE met au point depuis l’été 2010, dont certaines ont déjà mises en œuvre.  

Dans ce contexte, la DR a bien des difficultés à déduire de l’évaluation des propositions concrètes d’amélioration, bien que cela constitue l’un des 
objectifs de l’évaluation (point c du cahier des charges). Elle apprécie en revanche que les auteurs de l’évaluation aient examiné dans le détail la 
collaboration entre la DDC et la DR, plus précisément le secteur Personnel DFAE. Cela a déjà donné lieu à un dialogue constructif. 
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Prise de position sur les différentes recommandations 

La DDC et la DR prennent ci-après position sur chacune des recommandations. Lorsque leurs avis divergent, ils sont exposés l’un et l’autre de 
manière explicite. 

A Clarifier la stratégie et les concepts 
Recommandations à l’intention de la DDC et du DFAE 
Recommandation 1 : Clarifier formellement le rôle de la DDC à moyen et à long terme dans le cadre du « plan stratégique du DFAE », 
en collaboration avec la direction du Département. 
Recommandation approuvée : En informant sur ce sujet, la DDC améliorera l’efficacité de sa conduite, ce qui est par ailleurs dans l’intérêt du 
Département. Cela aura des répercussions positives sur la qualité de la coopération internationale de la DDC et, partant, sur la politique 
extérieure de la Suisse. Des échanges réguliers doivent être menés à ce sujet avec le chef du Département. 

Mesures : Réunions de la DDC avec la direction du Département à intervalles réguliers. Une première réunion a été organisée à la fin octobre 
2013, la deuxième aura lieu début 2014. 

Recommandation 2 : Lancer des réformes réalisables dans le domaine de la politique du personnel et mettre fin à des différences de 
traitement dommageables entre le personnel de la DDC et des autres composantes du DFAE (« Kern-EDA »). 
Recommandation approuvée : La DR s’emploie déjà activement à mettre fin ou tout au moins à réduire les inégalités de traitement étant donné 
que celles-ci sont d’inutiles sources d’incohérence qui portent préjudice au travail. Leur suppression ou tout au moins leur réduction favorisera 
la perméabilité du personnel entre les directions. 

Mesures : 

DDC : Les mesures doivent être définies d’ici à la mi-2014 au sein d’un groupe de travail de la DDC qui œuvrera notamment en collaboration 
avec la DR.  

DR : Il revient à la direction du Département de demander à la DR de définir une politique du personnel pour l’ensemble du DFAE. 
Actuellement, aucune demande en ce sens n’a été formulée. Si la DDC souhaite engager des réformes dans son domaine de compétences 
(notamment la création d’une catégorie « personnel de rotation » et l’introduction de la discipline des transferts pour cette catégorie de 
personnel), la DR lui proposera volontiers son aide. 

Recommandation 3 : Informer le personnel de façon franche et active sur l’orientation du DFAE (« Bauplan EDA ») et les réformes ou 
mesures prévues. 
Recommandation approuvée : Voir remarques aux recommandations 1 et 2. L’information régulière et appropriée des collaboratrices et 
collaborateurs permet d’atténuer les incertitudes ; elle favorise la motivation et la compréhension à l’égard de l’orientation globale. 
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Mesures : 

DDC : Information continue par le biais des canaux habituels (réunions telles que, par exemple, « Klarsicht » et INFO ; Intraweb).  

DR : Même réserve que pour la recommandation 2. 

Recommandations à l’intention de la DR et de la DDC 
Recommandation 4 : Transposer l’orientation stratégique dans la politique du personnel. 
Recommandation approuvée : Voir remarques et réserves aux recommandations 2 et 3. 

Mesures : DR : définir une politique du personnel du DFAE, notamment en collaboration avec la DDC, après que la direction du Département a 
confié à la DR un mandat en ce sens. 

Recommandation 5 : Développer conjointement un schéma directeur sur le développement du personnel. 
DDC : recommandation approuvée : Un schéma directeur sur le développement du personnel doit être développé pour l’ensemble du DFAE à 
moyen ou à long terme, tandis qu’un schéma directeur pour le personnel de la DDC doit être élaboré à court ou moyen terme. Il s’agit 
notamment de coordonner les conditions d’engagement du personnel de rotation avec celles du personnel soumis à la discipline des 
transferts.  

DR : recommandation approuvée partiellement : Il est important que le schéma directeur soit élaboré au niveau du Département, car il s’agit de 
poursuivre les efforts d’harmonisation et non de sceller les différences existantes.  

Mesures : 

DDC : Elaboration à court voire moyen terme d’un schéma directeur pour le personnel de la DDC / par la DR, notamment en collaboration 
avec la DDC / d’ici à mi-2014. 

DR : Formulation d’un schéma directeur sur le développement du personnel du DFAE avec définition des mesures nécessaires, dès que le 
cadre requis aura été mis en place et que la DR aura reçu un mandat en ce sens. Nous sommes toutefois prêts à mettre à disposition les 
instruments du développement du personnel souhaités pour les domaines identifiés par un groupe de travail conjoint (voir recommandation 9). 

Recommandation 6 : Communiquer ouvertement sur toutes les étapes du processus. 
Recommandation approuvée. 

Mesures : La DR et la DDC informeront en permanence et en toute transparence sur la suite du processus dès que celui-ci aura été lancé. 
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Recommandations à l’intention du secteur Personnel DFAE 
Recommandation 7 : Apporter un soutien conceptuel. 
Recommandation approuvée. 

Mesures : Voir commentaires de la DR relatifs aux recommandations 4 et 5. 

 

B  Dépassionner le débat pour éviter la paralysie 
Recommandations à l’intention de la DDC 

Recommandation 8 : Instaurer une culture du dialogue par l’exemple. 
Recommandation approuvée. 

Mesures : La direction de la DDC va intensifier le dialogue avec le personnel. Les connaissances et la compréhension des collaborateurs à 
différents échelons et à l’égard de différents sujets s’en trouveront améliorées. Comme c’est déjà le cas aujourd’hui, il conviendra de veiller à 
la mixité des groupes de travail. 

Recommandations à l’intention de la DR et de la DDC 

Recommandation 9 : Réduire la charge émotionnelle par la création d’équipes de projet mixtes (DR / DDC) en vue de travailler sur 
des failles concrètes et identifiées de la collaboration et de remédier aux problèmes. 
Recommandation approuvée. 

Mesures : 

DDC : Mise en place d’un groupe de travail chargé d’identifier les failles concrètes / DR et DDC / d’ici à mi-2014. Des équipes de projet mixtes 
s’emploieront ensuite à remédier à ces problèmes et à communiquer à leur sujet (à partir de mi-2014). 

DR : Mise en place d’un groupe de travail mixte incluant idéalement les DP et identification des thèmes prioritaires qui devront être abordés 
ponctuellement (voir recommandation 5). Sensibilisation de nos collaborateurs et renforcement des contacts bilatéraux à tous les échelons 
(voir recommandation 10). 

Recommandation 10 : Créer des plates-formes de dialogue et susciter des expériences communes, promouvoir l’accueil sur site de 
collaboratrices et collaborateurs issus d’autres unités, etc. 
Recommandation approuvée. 

Mesures : Voir remarques aux recommandations 8 et 9 ; la DR souhaite ajouter que les directions sont ou ont déjà été associées à tous les 
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projets cités en annexe. Notre rôle de prestataires de services du DFAE inclut la recherche de solutions valables pour l’ensemble du 
Département. 

Recommandations à l’intention du secteur Personnel DFAE 

Recommandation 11 : Réfléchir au cloisonnement de la pensée (« Silodenken ») dans les services et mettre fin à ce cloisonnement. 
Recommandation approuvée. 

Mesures : Le secteur Personnel DFAE adapte actuellement le modèle de gestion des ressources humaines dans le but de réduire les 
interfaces et d’améliorer la qualité des prestations. Les conclusions du présent rapport seront prises en compte comme il se doit dans le 
processus, lequel a été lancé le 17 octobre 2013. 

Recommandation 12 : Continuer à développer le sens du service et améliorer le marketing interne. 
Recommandation approuvée. 

Mesures : Dialogue permanent tel que décrit plus haut. Dans le cadre de l’adaptation évoquée ci-dessus, nous aborderons aussi la question 
du rôle du secteur Personnel DFAE dans l’optique de l’optimisation de la fourniture de prestations. 

 

C  Eliminer les failles structurelles identifiées 
Recommandations à l’intention de la DDC 
Recommandation 13 : Inscrire les questions de personnel à l’ordre du jour des séances de direction. 
Cette recommandation correspond d’ores et déjà à une pratique courante. Un représentant des ressources humaines de la DR est toujours 
présent pendant toute la durée de la séance. 

Recommandations à l’intention de la DR et de la DDC 
Recommandation 14 : Adapter le modèle de gestion des ressources humaines aux besoins de la DDC : désigner des interlocuteurs 
spécifiques, augmenter les capacités du service Conseil RH de la DDC. 
DDC : Recommandation approuvée, notamment s’agissant de la désignation d’interlocuteurs spécifiques qui connaissent la DDC. Il faut 
considérablement améliorer la connaissance qu’ont les collaboratrices et collaborateurs de la DR du fonctionnement de la DDC afin que la 
prestation de la DR soit adaptée de manière optimale à la DDC. 

DR : D’accord avec la désignation d’interlocuteurs spécifiques et l’amélioration de la connaissance qu’ont les collaborateurs de la DR du 
fonctionnement de la DDC. En désaccord avec la recommandation portant sur l’adaptation du modèle de gestion des ressources humaines 
aux besoins de la DDC et sur l’augmentation des capacités du service Conseil RH de la DDC : le secteur Personnel DFAE ayant pour mission 
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de tenir compte des besoins de l’ensemble du DFAE, il ne nous est pas possible d’adapter le modèle aux besoins de l’une des directions. La 
répartition des ressources au sein du secteur Personnel DFAE fait partie intégrante du processus décrit aux recommandations 11 et 12, car il 
est nécessaire de viser l’optimisation des prestations de tout le secteur Personnel du DFAE, et pas uniquement du service Conseil RH de la 
DDC.  

Mesures de la DDC : 

Inviter les collaborateurs de la DR aux présentations des domaines de prestations du DFAE (dont la DDC), organisées deux fois par an.  

Encourager les collaboratrices et collaborateurs de la DR à participer de temps à autre aux réunions des domaines de la DDC et aux Comités 
des opérations des domaines de la DDC. 

Des voyages de service dans des pays prioritaires de la DDC peuvent en outre être envisagés/ DR, en collaboration avec la DDC.  

Les groupes de travail mixtes évoqués plus haut sont importants, ainsi qu’une attitude franche, respectueuse et constructive. 

Mesures de la DR : 

Améliorer la connaissance que nos collaboratrices et collaborateurs ont du fonctionnement de la DDC ; renforcer les contacts entre DR et DDC 
à tous les échelons. 

Recommandation 15 : Donner un caractère contraignant aux processus de gestion des ressources en personnel et d’élaboration du 
plan des postes et communiquer sur le sujet en interne. 
Recommandation approuvée : Un suivi des dépenses de personnel a été introduit à la DDC en 2013 en vue d’améliorer la gestion. Aucun plan 
des postes n’a encore été élaboré. La DR approuve elle aussi cette recommandation, mais tient à faire remarquer que la DDC ne disposait pas 
non plus d’un plan des postes avant le transfert de sa Division du personnel et que cette lacune ne peut donc être imputée à la réorganisation.  

Mesures de la DDC : 

Elaborer un plan des postes / DR, en collaboration avec la DDC / d’ici à mi-2014. 

Information / en permanence / DDC. 

Mesures de la DR : 

D’ici à fin 2014 : étendre l’actuel plan des postes du DFAE à la DDC (en concertation avec la division Planification financière stratégique et 
conseil de la DDC), dès lors que les conditions cadres seront réunies à la DDC (définition des postes soumis à la rotation). 
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Recommandations à l’intention du secteur Personnel DFAE 
Recommandation 16 : Repenser et redéfinir les passerelles (point of entry) entre le secteur Personnel DFAE et les directions du 
DFAE. 
Recommandation approuvée. 

Mesures : Intégrer les conclusions dans l’adaptation du modèle de gestion des ressources humaines (voir plus haut) ; mise en œuvre d’ici à fin 
2014. 

Recommandation 17 : Continuer à promouvoir le traitement électronique des processus. 
Recommandation approuvée : Un premier traitement de processus a été mis en place et nous travaillons au développement des processus 
disponibles sous forme électronique.  

Mesures : La mise en œuvre est en cours ; le logiciel existant (« PS ») sera développé d’ici à mi-2014. Un nouvel outil destiné à aider les 
collaboratrices et collaborateurs à planifier et organiser leur transfert ou leur rotation devrait être disponible à la mi-2015 (le projet se trouve en 
phase de lancement). 

Recommandation 18 : Ne pas remplacer les spécialistes des ressources humaines par des gestionnaires. 
Recommandation partiellement approuvée : La recommandation ne va pas assez loin. Les profils requis au sein du secteur Personnel DFAE 
(et pas uniquement au sein du service Conseil RH de la DDC) doivent correspondre aux fonctions et tâches définies.  

Mesures : Nous effectuerons une analyse dans le cadre de l’adaptation du modèle de gestion des ressources humaines évoqué plus haut et 
modifierons, si nécessaire, le profil requis pour certains de nos postes mis au concours. 

 

D  Assumer son rôle de leader et retrouver l’estime de soi 
Recommandations à l’intention de la DDC 

Recommandation 19 : Assumer la direction et la responsabilité des opérations pour la mise en œuvre des recommandations par la 
direction de la DDC. 
Recommandation approuvée. 

Mesures : Différentes mesures ; voir remarques plus haut et plus bas / DDC / immédiatement. 
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Recommandation 20 : Renforcer la communication en interne et avec la direction du Département. 
Recommandation approuvée. 

Mesures : Renforcer la communication interne ; voir remarques plus haut. La communication avec la direction du Département existe d’ores et 
déjà et continuera d’être entretenue ; le cas échéant, elle sera renforcée / DDC / en permanence. 

Recommandations à l’intention de la DR et de la DDC 

Recommandation 21 : Adhésion au principe d’égalité. 
Recommandation approuvée. 

DDC : Le principe d’égalité ne relève pas directement de la responsabilité de la DDC. Néanmoins, celle-ci s’efforce depuis un certain temps 
déjà, à différents échelons, d’améliorer la connaissance que les autres directions du DFAE ont d’elle et de son travail (et vice-versa). Elle en 
attend une plus grande adhésion au principe de l’égalité de traitement et une plus grande reconnaissance de la contribution que la coopération 
au développement de la DDC apporte à la politique extérieure de la Suisse. Des comparaisons dans le temps montrent des améliorations, 
mais il est possible de mieux faire encore. La nouvelle politique du personnel aurait permis d’éliminer ces inégalités (catégorie du personnel de 
rotation, transférabilité, mais aussi différences entre les systèmes salariaux et, partant, entre les mécanismes de promotion et entre les 
processus de prise de décision concernant le personnel). Seule une égalité de traitement sur ces questions permettra une harmonisation 
complète et équitable des conditions d’engagement.  

Mesures : 

DDC : Différentes mesures déjà existantes au sein de la DDC. 

DR : La DR ne dispose pas de la compétence requise pour aplanir ces différences. En revanche, la DDC est libre de définir le « personnel de 
rotation » comme une catégorie de personnel distincte à laquelle s’appliquerait le principe de transférabilité. Nous nous tenons à sa disposition 
pour la soutenir dans ce travail. 
  



 

XII 
 

 

Recommandations à l’intention du secteur Personnel DFAE 

Recommandation 22 : Prendre au sérieux la notion de prestataire de services vis-à-vis des cadres de la DDC. 
Recommandation approuvée. 

Mesures : La DR considère que ce point est déjà mis en œuvre. Le service Conseil RH de la DDC siège aux réunions de direction de la DDC, 
participe activement aux retraites des cadres de la DDC et assiste le directeur de la DDC lors des rencontres avec la Commission du 
personnel. A l’instar des associations du personnel et des groupements d’intérêt du DFAE (dont la Commission du personnel et le Groupe des 
chargés de programme), la DCC est associée à l’élaboration des nouvelles dispositions relatives à la politique du personnel (voir plus haut). 
 

 

Berne, … …..novembre 2013 

 

Berne, … …..novembre 2013 

 

 

 

Martin Dahinden, Direktor DEZA 
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